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Texte de la question

M. Arnaud Le Gall interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la situation des réfugiés
syriens en France. Le 7 décembre 2024, l'offensive de l'opposition syrienne a renversé Bachar El-Assad, le
forçant à quitter le pays sur lequel il régnait sans partage et sans pitié depuis près d'un quart de siècle. La chute
du régime baasiste a été vécue comme une libération par l'immense majorité de la population, soumise pendant
des années à l'oppression, la kleptocratie et à la répression sanglante. À ce stade, l'avenir de la Syrie demeure
incertain. Il n'appartient pas à la France, d'ailleurs, d'en décider. Le nouveau régime doit encore donner des
garanties. Et le pays est, en toute hypothèse, soumis à des ingérences multiples hypothéquant la possibilité qu'il
recouvre sa souveraineté. Quoi qu'il en soit, la France doit tenir compte des attentes des Syriens eux-mêmes - à
commencer par ceux qui résident sur son sol. Depuis la chute d'Assad, nombreux sont les réfugiés syriens qui
souhaitent pouvoir retourner dans leur pays d'origine sans rompre pour autant les liens qu'ils ont tissés avec la
France. Ils désirent se rendre temporairement en Syrie pour retrouver leurs familles, chercher la trace de leurs
proches disparus, rendre à ceux qui ont été tués l'hommage qui leur est dû. Après une longue et douloureuse
attente, ils souhaitent renouer avec leur terre là-bas, sans abandonner ce qu'ils ont construit ici. Cette aspiration
est légitime. Elle relève de l'humanité la plus fondamentale. Mais les modalités d'attribution des visas et titres de
séjour rendent très compliqués les allers-retours. Il souhaite donc savoir ce que le Gouvernement compte faire,
concrètement, pour permettre aux Syriens de France de se rendre sans retard en Syrie, d'y séjourner le temps
nécessaire aux retrouvailles, puis, pour ceux qui le souhaitent, de revenir dans le pays.
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